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Vœux du mAiRE

Chères Quincéennes, Chers Quincéens,

C’est empreint d’une émotion particulière que j’ouvre cette 
cérémonie des vœux, après trois longues années d’absence, 
ponctuées d’évènements qui m’avaient conduit à ne pas 
organiser ce rendez-vous républicain, très attendu par certains 
d’entre vous.

Force est de constater que ce mandat municipal n’a pas 
débuté sous les meilleurs auspices, et a été le théâtre d’une 
succession de crises, dont les effets se font encore ressentir.

La crise sanitaire, s’est déclarée il y a presque 4 ans déjà. 
Elle nous a contraint à modifier considérablement nos liens et 
interactions du quotidien, même si aujourd’hui, le retour à la 
normale est une réalité.

La guerre en Ukraine nous a fait prendre conscience que des 
conflits peuvent éclater aux portes de l’Europe et porte en elle 
les germes d’une hausse sans précédent du prix de l’énergie et 
du retour de l’inflation.

Reste que ce constat quelque peu morose ne doit pas éclipser 
notre réelle capacité à avancer malgré ces crises successives, 
dès lors que nous prenons collectivement les choses en main. 

L’année 2023 a aussi été l’occasion de développer les liens 
entre parents d’élèves, directeurs et enseignants par la 
corédaction du Projet Educatif Territorial (PEDT).

Il sera la colonne vertébrale des interactions entre les différents 
services de Ia vi Ile, les écoles et les parents d’élèves au bénéfice 
des 1015 enfants scolarisés à Quincy.

La communauté d’agglomération Val d’Yerres Val de Seine 
quant à elle s’emploie à mettre en œuvre des politiques 
publiques ambitieuses, sur le plan notamment de la transition 
écologique par le financement d’une étude de solarisation 
de nos bâtiments publics et par l’adoption du schéma de 
circulations douces, qui verra la réalisation d’une liaison depuis 
Quincy-sous-Sénart vers Draveil. Le premier tronçon partira de 
Quincy pour se terminer à Brunoy.

EXTRAITS DU DISCOURS DES VŒUX - Vendredi 8 janvier 2024
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Par ailleurs, l’approbation du Contrat local de Santé 
intercommunal pose les bases, sur notre territoire, d’actions 
concrètes visant à :
•  Renforcer la prévention pour contribuer à l’adoption de 

comportements favorables à la santé
• Améliorer l’offre de soins et renforcer son accès
• Promouvoir le bien-être et prévenir la souffrance psychique.

Le département de l’Essonne, qui comme tous les départements 
franciliens, traverse des difficultés financières majeures, nous a 
assuré par la voix de son président, le maintien des subventions 
d’investissement, au rang desquelles figure le Contrat Terre 
d’Avenirs, signé le 12 décembre dernier, qui assure un financement 
conséquent puisqu’il s’agit de 50 % du coût des opérations 
prévues en 2024, soit un total de subvention de 711 663 €.

•  Création d’un parking au centre-ville 
La déclaration préalable est en cours d’instruction, le dossier 
de consultation des entreprises est en cours de finalisation. Les 
travaux sont prévus au 1er semestre 2024

•  Aménagement de la rue Henri JANIN
Travaux envisagés au 2e semestre 2024

• Stade Maurice PERRAGUIN - Passage éclairage en LED 
L’intervention est en cours.

•  Création du poste de police municipale au sein du marché 
communal.

La région Île-de-France nous a également assuré d’une 
subvention de 146 000 €

Les travaux commencent dès la semaine prochaine.

Quelques mots sur l’État dont on peut affirmer que la puissance 
normative demeure inversement proportionnelle au soutien 
financier qu’il nous apporte.

On nous promet, au gré des lois de finances, votés en décembre, 
des crédits pour financer l’investissement public local, en nous 
priant de nous coordonner avec les agglomérations, dans de 
pompeux « Contrats pour la réussite de la transition écologique», 
qui mobilisent nos services respectifs, pour constater que les 
crédits ont fondus comme neige au soleil quand l’été fut venu.

C’est notre résilience à cette manière de faire quelque peu 
infantilisante, qui nous a permis de belles réalisations, depuis 
le début du mandat.

Vœux du mAiRE

.../...



Mme la maire entourée des élus.
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Je citerais quelques réalisations majeures :
•  Le nouveau Centre technique municipal, bâtiment à 

haute qualité environnementale, mis en service début 2023, 
qui permet aux services techniques de la Commune de 
travailIer plus efficacement sur l’espace public et dans nos 
équipements.

•  La construction de notre nouvelle crèche de 40 berceaux 
« Les coccinelles », qui ouvre ses portes lundi prochain, et 
dont la gestion a été confiée au groupe « les petits chaperons 
rouges », avec la mise à disposition de six agents de la 
commune, qui travaillaient jusqu’alors dans notre ancienne 
crèche, qui ferme donc ses portes, après plus de 20 ans 
d’existence.

•  Le développement des services municipaux au cœur du 
quartier du Vieillet, au bénéfice de tous les habitants de la 
commune s’est considérablement accru.

La ville dispose ainsi aujourd’hui d’un accueil de loisirs 
pour les collégiens- La Passerelle - et d’un service Jeunesse  

16-25 ans -Le D’CLIQ- qui a obtenu la labellisation « Information 
Jeunesse» en 2023. Dans le même temps un Conseil des 
Jeunes 16-25 ans s’est créé. Comme vous avez pu le constater 
de nombreux projets ont été réalisés. En cette année des Jeux 
Olympiques, ils sauront vous montrer la belle mobilisation de 
notre jeunesse quincéenne.

Enfin, la ville a souhaité et obtenu l’agrément« Centre Social » 
en Mars 2023 pour une durée de 4 ans, du Centre municipal, 
désormais nommé Centre social Unis-vers.

Toujours dans l’ambition de servir nos habitantes et habitants, 
à tous les âges de la vie, j’ai développé le Centre Communal 
d’Actions Sociales et le service Seniors. Désormais des 
permanences ont lieu en mairie et au centre social pour 
que toutes et tous trouvent les services nécessaires à leur 
épanouissement.

Pour 2024, en termes de projets, s’ajoutera  la réhabilitation de 
l’ancien lieu de culte des témoins de Jéhovah, situé avenue de 
la Libération, acquis par la ville en juillet 2023, qui deviendra 



M. NYOKAS champion du monde de handball

M. COULIBALY  champion du monde de boxe thaï
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un accueil de loisirs élémentaire, afin de libérer les espaces 
dédiés aux périscolaires, au sein de l’école Maurice LAHAYE. 
L’ouverture est envisagée à la rentrée de septembre 2024…

Je voudrais à présent vous dire quelques mots sur le marché 
communal que nous avons eu à cœur de vouloir faire vivre, 
depuis mars 2020, en vous consultant à deux reprises sur les 
jours souhaités, en travaillant avec deux opérateurs successifs 

qui nous ont accompagné dans la recherche de commerçants 
et de solutions pour que vous y veniez.

Malgré tous nos efforts, il ne rencontre pas le succès escompté, 
et il nous faudra probablement donc envisager une possible 
fermeture définitive à long terme, et travailler sur le devenir des 
espaces dévolus jusqu’alors à cette activité.

Une ville, c’est avant tout ses habitants et à Quincy nous ne 
manquons pas de talents, connus ou plus discrets.

Je tiens ce soir à mettre à l’honneur quatre quincéens :
• Dans le domaine du sport,

- M. Lassa na COULIBALY, champion de France de boxe thaï,
- M. Olivier NYOKAS et son frère Kevynn champions du monde 
de handball,

• et dans le domaine économique
- Mme Stéphanie ALTUNAY, meilleure apprentie de France, 
catégorie esthétique, cosmétique et parfumerie.

Et Monsieur Nestor YEPMENI, Co-fondateur de la société 
NeyKe qui a obtenu le MEDEF d’OR de l’Essonne, prix de 
l’apprentissage pour le monde de la recherche.

Je vous souhaite à toutes et à tous, au nom du conseil 
municipal des enfants, du conseil municipal des jeunes et de 
l’équipe municipale, une année 2024, pleine de bonheurs et 
de réussite.
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EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 7 DéCEMBRE 2023

1.  ATTRiBUTiON D’UNE SUBvENTiON D’iNvESTiSSEMENT AU TiTRE DE LA 
SURChARgE fONCièRE AU PROfiT DE L’ASSOCiATiON SOLiDARiTéS 
NOUvELLES POUR LE LOgEMENT ESSONNE DANS LE CADRE DU PROjET 
DE CRéATiON DE 5 LOgEMENTS SOCiAUX, AU 16 RUE MèRE MARiE PIA

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, DÉCIDE d’attribuer une surcharge Foncière de 60 000 € au profit de l’association Solidarités 
Nouvelles qui sera versée en deux fois, sur les exercices budgétaires 2024 et 2025.

2. Modification des tarifs du ciMetière
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, FIXE les tarifs du cimetière, à compter du 1er janvier 2024, comme suit :

15 ANS 30 ANS

CONCESSIONS 400 € 1 200 €
COLUMBARIUM 260 € 780 €

3. approbation du contrat local de santé intercoMMunal (cls)
Madame le Maire précise les engagements de la ville de Quincy-sous-Sénart : 

Sur l’axe 1 : 
•  À s’associer, par le biais de ses structures jeunesse à destination des 11-25 ans, aux actions qui pourront être déployées sur les 

questions de prévention, en complémentarité des actions qui seront menées au sein des établissements scolaires.
•  À inscrire dans les actions du Centre Social, toute action qui pourra être déployée notamment sur les questions de sédentarité 

dans le but de favoriser l’activité physique pour tous. 
• À développer avec le CCAS, le centre social et le CLIC des actions pour lutter contre la sédentarité des personnes âgées
• À développer au sein du Centre Social, les actions de prévention et  relayer les compagnes nationales d’incitation aux dépistages

Sur l’axe 2 :
• À accueillir les dispositifs d’accès aux soins itinérants au sein du quartier politique de la ville
•  À développer les actions de sensibilisation au handicap auprès des écoles élémentaires
• Àcontribuer avec la communauté d’agglomération au forum santé au sein du quartier politique de la ville
•  À agir sur le champ du handicap avec une meilleure information du public.

Sur l’axe 3 :
• À s’associer au projet de mise en place d’une antenne Point d’Accueil Ecoute Jeune sur le territoire qui pourrait compléter l’offre 
déjà proposée par la commune (permanences écoute PSY enfants et jeunes)
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE les termes du Contrat Local de Santé Intercommunal et son programme d’action, 
joint à la présente délibération.

PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX
MARDI 6 FEVRIER – JEUDI 28 MARS

20H- salle du Conseil Municipal

Retrouvez l’intégralité des comptes-rendus des conseils municipaux sur notre site internet : www.mairie-quincy-sous-senart.fr
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ActuAlités

AvIS CONCERNANT 
LE CIMETIèRE : REPRISE DES CONCESSIONS éChUES

Par délibération en date du 7 décembre 2023, le conseil 
municipal a décidé de proposer aux familles concessionnaires 
de sépultures ou à l’ayant droit le plus diligent qui se fait 
connaître en mairie de renouveler la concession selon les 
termes de l’acte de concession initial au tarif en vigueur au 
moment de la demande de renouvellement à condition que 
la sépulture soit en bon état d’entretien ou remise en état si 
besoin.

Les familles ont jusqu’au 31 Mai 2024 pour se faire connaître en 
mairie et réaliser les démarches nécessaires.

Passée cette date, la mairie reprendra les sépultures dont la 
situation n’aura pas été régularisée afin de libérer les terrains.

Horaires d’ouverture de la Mairie :
Du lundi au vendredi : 08h45-12h30 et 13h30-17h (18h le jeudi) - Samedi : 8h45-12h30
Tél : 01 69 00 14 14

NOUvEAU fOURNISSEUR D’EAU POTABLE : 
CE QUI ChANgE POUR vOUS
À compter du 1er janvier 2024, il n’y aura 
plus qu’un opérateur unique pour assurer 
la distribution de l’eau potable sur tout le 
Val d’Yerres Val de Seine. En effet, à la suite 

d’un appel d’offres lancé par la Communauté d’agglomération, 
c’est SAUR qui remplace dorénavant SUEZ et VEOLIA pour 
amener l’eau jusqu’à vos robinets.

Ce choix d’avoir un opérateur unique sur l’ensemble du Val 
d’Yerres Val de Seine, s’est fondé sur la volonté d’obtenir un 
meilleur entretien des réseaux afin de limiter les fuites et les 
gaspillages (cette eau est payée mais pas utilisée), d’instaurer 
un système de télérelève pour permettre aux usagers de mieux 
maîtriser leur consommation et leur facture. 

Les premières factures SAUR arriveront au mois de mai. Pour 
que ce transfert se fasse dans les meilleures conditions, il 
faudra que chaque abonné communique ses coordonnées 
bancaires à la SAUR. 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter le service 
client de la SAUR :  01 60 75 35 00

SUEZ reste toutefois notre vendeur d’eau en gros. Les prix 
de l’eau, actuellement différents en fonction des villes, vont 
progressivement converger jusqu’à obtenir un tarif unique 
pour tout le Val d’Yerres Val de Seine à l’horizon 2025. Les 
factures devraient donc baisser pour 80 % des usagers mais 
restent tributaires des coûts de l’assainissement (récupération 
et traitement des eaux usées).
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SIgNATURE DU CONTRAT 
TERRE D’AvENIRS
Le 12 Décembre, Christine GARNIER et Michel BOURNAT 
1er Vice-Président du Département de l’Essonne, ont signé 
le Contrat Terre d’Avenirs pour une subvention accordée par 
le Département de 711 663 €.

Cette aide financière va permettre de réaliser quatre 
opérations importantes :
•  Poste de Police municipale 

Coût de l’opération : 708 113 € HT subventionnée à 50 % 
Travaux : 1er semestre 2024

•   Parking au centre-ville devant la mairie.  
Coût de l’opération : 165 730 € HT subventionnée à 50 % 
Travaux : 1er semestre 2024

•  Aménagement de la rue Henri Janin : réfection de la 
chaussée et des trottoirs. 
Coût de l’opération : 543 942 € HT subventionnée à 50 % 
Travaux : 2e semestre 2024

•  Passage de l’éclairage du stade d’honneur Maurice 
PERRAGUIN en LED. 
Coût de l’opération : 40 252 € HT subventionnée à 50 % 
Travaux réalisés

OUvERTURE DE LA CREChE « LES COCCINELLES »
Depuis le 8 Janvier la nouvelle crèche accueille 40 enfants dès 3 mois et jusqu’à l’entrée à l’école maternelle. 

Lieu d’éveil et de socialisation avec du personnel qualifié 
tel que des éducatrices de jeunes enfants, une infirmière, 
des auxiliaires de puériculture et des titulaires du CAP 
accompagnement éducatif petite enfance.

La structure propose de l’accueil régulier sous contrat ou de 
l’accueil occasionnel.

Les Coccinelles 
20 rue Fontaine Cornaille
Ouverture : Du Lundi au Vendredi de 7h00 à 19h00.

Ouverture d’un relais Petite Enfance dans le courant de 
l’année 2024.
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LE CONSEiL DE DEvELOPPEMENT 
éCONOMiQUE SOCiAL ET 
ENviRONNEMENTAL (CODEv) 

Qu’est-ce que c’est ?
La création d’un CODEV est une 
obligation légale pour les agglomérations 
de plus de 50 000 habitants depuis 
2015. La communauté d’agglomération 
du Val d’Yerres Val de Seine possède 
son propre Conseil de Développement 
depuis le 4 juillet 2016. 
C’est un organe de démocratie locale 
participative et apolitique.
Constituée de citoyens bénévoles, 
cette organisation a pour mission de 
rapprocher les citoyens des politiques 
publiques décidées et menées par nos 
élus communautaires.
Ses membres sont chargés, à 
titre consultatif, d’étudier certains 
projets, de donner leurs avis et leurs 
recommandations en tant qu’habitants 
aux élus communautaires.
Lors du renouvellement du Conseil 
en 2021, François PERNETTE, a été 
élu Président pour 5 ans. Le CODEV 
est composé de 114 membres : 
57 hommes et 57 femmes venus des 
9 communes de l’agglomération. 
Le Bureau du Conseil comprend 
11 membres représentatifs de l’identité 
sociologique, professionnelle et 
culturelle du Val d’Yerres Val de Seine.

François PERNETTE : Qui êtes-vous ? 
Présentez-vous ?

Brunoyen de naissance, je suis un enfant 
du territoire. J’ai commencé ma carrière 
comme directeur des sports et loisirs 
au Centre Educatif et Culturel de Yerres 
à l’époque où cette structure unique 
et novatrice réunissait plus de 4000 
adhérents autour d’activités sportives, 
culturelles, socio-éducatives. Ce fut 
pour moi une expérience exaltante et 
enrichissante. Puis j’ai passé plus de 
20 ans à l’UCPA en tant que Directeur 
général. J’ai fini ma carrière au Conseil 
Départemental de l’Essonne.

QM : Comment fonctionne le CODEV 
et quelles sont ses missions ?
FP : Il existe trois commissions :
•  une commission aménagement durable 

du territoire,
•  une commission culture sport et 

citoyenneté,
•  une commission cohésion sociale dans 

lesquelles s’inscrivent les projets menés 
par la communauté d’agglomération : 
le Contrat Local de santé, le schéma 
communautaire pour les liaisons douces, 
le Plan Climat Air Energie Territorial,  le 
schéma de la lecture publique.

Le CODEV peut être saisi directement 
par les élus de la Communauté 
d’agglomération, par les habitants ou par 
les membres du CODEV eux-mêmes.

Concrètement, l’application des projets 
passe notamment par la programmation 
d’ateliers citoyens trimestriels.

Le dernier atelier citoyen portait sur 
« Les enjeux pour la forêt de Sénart 
au XXIe siècle ». Des agents de l’Office 
National des Forêts (ONF) ont fait une 
présentation de ces enjeux avant une 
balade commentée en forêt de Sénart

QM : Où en est l’avancement de ces 
projets ?
FP : Le schéma de lecture publique 
(médiathèque) est finalisé, l’essentiel des 
propositions et recommandations du 
CODEV a été pris en compte. L’objectif est 
de faire du réseau des médiathèques un 
véritable lieu de vie, accessible à tous.
Le CODEV s’est également fortement 
investi dans la préparation du Contrat Local 
de Santé 2 qui doit engager des actions 
concrètes et efficaces pour lutter contre la 
désertification médicale de notre territoire. 
Au regard de l’urgence, le CODEV soutient 
l’initiative de la création d’une Maison de 
Santé Hors les Murs qui doit favoriser 
l’implantation de jeunes médecins sur 
l’agglomération de façon pérenne.
La communauté d’agglomération Val 
d’Yerres Val de Seine s’emploie à mettre 
en œuvre des politiques publiques 
ambitieuses, sur le plan notamment 
de la transition écologique. Le CODEV 
a été inclus dans la mise en place d’un 
schéma directeur des liaisons douces qui 
verra la réalisation d’une liaison depuis 
Quincy-sous-Sénart vers Draveil. Le 
premier tronçon partira de Quincy pour 
se terminer à Brunoy.
En outre, le Plan Climat Air Energie Territorial 
voté par le conseil communautaire en 
décembre 2021 intègre un grand nombre 
d’avis émis par le CODEV.
Le CODEV grâce à sa neutralité politique 
et son expertise permet d’accompagner 
les élus dans leur prise de décision. 

Tous les citoyens peuvent contacter 
les membres du CODEV et leur faire 
part de sujets concernant le territoire. 
Vous pouvez les joindre par mail à 
contactcodewyvs@ gmail.com et suivre 
l’actualité du conseil sur Facebook : 
@Conseil de développement
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21 OctOBRE

1ER fORUM PARENTALITé
La ville a organisé pour la première fois un forum parentalité à 
l’Espace 2000. Les Services Petite-Enfance, Enfance et Jeunesse 
étaient présents pour répondre à toutes les questions des 
parents et futurs parents qui ont également pu échanger avec 
les représentants de la CAF, de la DPMI, mais aussi avec des 
associations qui œuvrent sur le champ du           handicap, du 
harcèlement scolaire, de la prévention autour des écrans, et bien 
plus encore ...

Des ateliers ludiques étaient proposés aux enfants ainsi que des 
mini conférences à destination des parents.

6 Au 10 NOVEmBRE

SEMAINE CONTRE 
LE hARCèLEMENT 
SCOLAIRE 
Des élèves de 1re du lycée Les FRÈRES 
MOREAU ont joué une pièce de théâtre 
sur ce sujet délicat devant les CM1 CM2.

La pièce « Revanche » de la compagnie 
7e Ciel a été présentée le 10 novembre, 
salle PIA. Un texte offrant l’opportunité 
jubilatoire de briser le silence et faire 
changer la honte de camp.

18 NOVEMBRE 

REMISE 
DES MéDAILLES 
DU TRAvAIL
15 Quincéens ont répondu présents à 
l’invitation à la cérémonie de remise des 
médailles du travail qui s’est déroulée en 
salle des mariages.

Christine GARNIER entourée des élus du 
Conseil municipal a remis les diplômes et 
la médaille de la Ville aux récipiendaires.   

REtOuR EN imAgEs
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18 Et 19 NOVEmBRE 

EXPOSITION 
MINéRALOgIQUE ET 
PALéONTOLOgIQUE
Cette 47e édition organisée par le Club Géologique Val d’Yerres Sénart a une fois 
de plus connu un vif succès. Félicitations aux heureux gagnants de la tombola 
qui ont remporté de très beaux minéraux.

24 NOVEmBRE 

jEUNES DIPLOMéS
La ville organisait pour la 2e année consécutive, la soirée Jeunes 
Diplômés.

Une centaine de lauréats Quincéens du Baccalauréat et 
du CAP étaient invités pour partager une soirée animée : 
magicien, buffet, photobooth & DJ SET.

Une cérémonie de remise des diplômes et des récompenses 
aux lauréats du collège DUNOYER DE SEGONZAC s’est déroulée 
cette année à la Halle des Sports de Boussy-Saint-Antoine. 
84 quincéens ont obtenu leurs diplômes et ont reçu une carte 
cadeau par Mme Le Maire, Mme DELAROCHE et Mr PICARD.

1ER dEcEmBRE 

COURSE LONgUE
Les élèves des classes élémentaires de Quincy-sous-Sénart 
et de Boussy-Saint-Antoine ont participé à une course longue 
dans le Parc de la Fontaine CORNAILLE. Après la course, une 
petite collation et un diplôme ont récompensé leurs efforts.

7 ET 8 DECEMBRE 

SPECTACLE DE NOëL 
POUR LES SCOLAIRES
Rudolph, le petit renne au 
nez rouge a rencontré un 
franc succès à la salle Mère 
Marie PIA.

En attendant Noël, des 
écoliers de maternelles et 
d’élémentaires de la ville ont 
été conviés à ce spectacle. 
Une séance tout public pour 
les familles a au lieu samedi 
9 décembre, complète, elle 
aussi. Le spectacle rempli 
d’humour et d’interludes 
musicales a conquis les 
cœurs des petits comme 
des grands. 
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REtOuR EN imAgEs

22 DéCEMBRE 

REPAS DE NOëL DES SéNIORS
Le traditionnel repas de fin d’année offert par la ville, qui n’avait pu se dérouler pendant la période COVID a réuni près de 150 Quincéens 
âgés de 70 ans et plus.
Des colis de Noël ont été distribués à tous ceux qui n’ont pu y assister.

16 ET 17 DéCEMBRE 

MARChé DE NOëL
Durant le week-end précédant Noël la salle Georges POMPIDOU a accueilli une vingtaine d’exposants artisans et créateurs. Des 
animations pour les enfants étaient également au rendez-vous ainsi qu’une fanfare de Noël pour donner un avant-goût des fêtes de fin 
d’année. Louka (6 ans) et Aashvin (12 ans) ont remporté le concours de dessin et ont gagné des places pour le spectacle musical « Dans 
l’œil du Loup » programmé le 27 Janvier à la salle PIA.
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C2D COM 
Chloé DURRIERE propose des formations dans le domaine de la 
communication (communication, réseaux sociaux, CANVA), du 
conseil en stratégie de communication (audit, benchmark) et de 
la création de contenu print & web (newsletter, réseaux sociaux, 
affiche, brochure, carte de visite).

Contact : 07 66 41 46 06 
c2dcommunication@gmail.com  

fREEDhOM B&B CONCIERgERIE 
FreedHomB&B Conciergerie est née de l'amitié de longue 
date entre ses fondateurs, trois voyageurs et professionnels 
experts dans leur domaine. Grâce à cette amitié solide, ils 
ont uni leurs compétences pour créer une entreprise qui se 
consacre à l'intendance locative de courte et moyenne durée. 

Contact : 06 13 19 32 05 
contact@freedhomconciergerie.com
Site internet : www.freedhomconciergerie.com

O’BEAUTY BAR ET LE STUDIO D’EMMA
Institut de beauté
Espace onglerie et espace coiffure

25, rue de Brunoy
Tel. : 06 33 52 08 22  
www.planity.com/obeauty-bar-91480-quincy-sous-senart

MY’S BARBERShOP
21, rue de Boissy-Saint-Léger

Tel. : 06 54 56 90 18

WOMEN’S BEAUTY 
hAMMAM
Changement de propriétaire
Salon de coiffure – Esthétique – Hammam

8, rue de la Libération - Tel. : 01 77 05 10 05
Réservations sur Planity.com

BIENvENUE à

cOmmERcEs & ENtREpRisEs

Jeune start up installée 
à la FUTAIE (pépinière 
d’entreprises) spécialisée 
Trophée 91 d'or prix 
de l'Apprentissage pour 
le Monde de la Recherche.

féLICITATIONS à 
LA SOCIéTé NEYKE
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VIE AssOciAtiVE
CARNET  
ILS SONT NéS
Djeymie HERBRECHT, le 7 Juin 2023
Evi YILDIZ, le 16 Juillet 2023
Lyvia GROËNE, le 22 Juillet 2023
Aylan PHILETAS, le 1er Août 2023
Ely LUKUNI, le 5 Août 2023
Bastien VIAUD, le 5 Août 2023
Saidhanya GANESALINGAM, , le 23 Août 2023
Arame DIOP, le 1er Septembre 2023
Adam TOUTOU, le 6 Septembre 2023
Kéontine ITUMBA BENEDETTI, le 11 Septembre 2023
Aboubacary GNENY, le 11 Septembre 2023
Aiyden DOOKARUN, le 17 Octobre 2023
Joury FARAH, le 31 Octobre 2023
Jaliyah ZOUKRA, le 5 Novembre 2023
Enzo TERMON, le 0 Novembre 2023
Layra UTHAYAKUMARAN, le 6 Novembre 2023
Tiago BONNET, le 8 Novembre 2023
Naëlie MANDRET QUIMPERT, le 15 Novembre 2023
Isayah LAMIN, le 21 Novembre 2023
Kimora MOBENGA BALEY, le 27 Novembre 2023
Lya LENIS CHAGAS, le 28 Novembre 2023
Natéo BARASCUD, le 29 Novembre 2023

ILS SE SONT DiTS OUI
Margaux VERNET et Rodolphe NASR, le 23 Août 2023
Horiane MAYAMBA MAKIELUKILA et Jocelin MUKONDA, 
le 16 Septembre 2023
Zohra BENDADDA et Karim LARBI-YOUCEF, 
le 23 Septembre 2023
Louise KLAFCZYNSKI et Mohand AFNOUKH, 
le 28 Octobre 2023
Nevena PETROVIC et Marko SPASOJEVIC, 
le 28 Octobre 2023
Fidelia MILANDOU BATIAKA et Dany BADILA LOUZOLO, 
le 4 Novembre 2023
Morgane BERNE et Vincent BOUCHARD, 
le 16 Décembre 2023

ILS NOUS ONT QUiTTéS
Guy FOURNEY, le 12 Mai (88 ans)
Muriel JACCOULET, le 27 Juillet (65 ans)
Aleksander KAÇALA, le 27 Juillet (88 ans)
Jacqueline MEYER, veuve URLACHER, le 4 Septembre 
(86 ans)
Serge ASOVSKOFF, le 14 Septembre (87 ans)
Geoffroy CHARTIER, le 24 Septembre (70 ans)
Jean-Claude TEMPESTA, le 1er Octobre (82 ans)
Jacques FILLIOLET, le 4 Octobre (92 ans)
Florence AUROY, veuve KOVES, le 24 Octobre 2023 (84 ans)
Geneviève JOUNET, le 26 Octobre (79 ans)
Bernadette DAMIEN, veuve MIGAUD, le 28 Octobre (87 ans)
Auguste MICHELET, le 29 Octobre 2023 (75 ans)
Yvonne REYNIER, le 02 Novembre (92 ans)
Marie-Thérèse BELLOIR, veuve OLIVIER, le 9 Novembre 
(89 ans)
Yvonne PERRONNET veuve DURET, le 15 Novembre (97 ans)
Hélène LE DUFF, le 17 Novembre (72 ans)
Vincent PLISSON, le 20 Novembre (60 ans)
Henri SCELLE, le 23 Novembre (88 ans)
Anne-Karin DIETRICH, le 24 Novembre (51 ans)
Denise DUTERTRE, le 25 Novembre (87 ans)
Michel GARDENT, le 27 Novembre (83 ans)

TéLéThON 2023
Cette année le téléthon à Quincy a repris un peu de vigueur ! ce super résultat en 
témoigne : 7011,72 €
Merci à tous les bénévoles faiseurs de crêpes, vin chaud et autres gourmandises.
Merci aux associations qui se sont mobilisées : ASRQ, BATTEMENTS DE CHŒUR, TSN, 
LA COMPAGNIE DES DIX, INOX’N’ROLL, LES FOUS DU VOLANT, L’UFQ, et au club de 
FOOTBALL. 
Merci aux parents d’élèves (le Moulin et 
Association libre des parents FC), aux 
accueils de loisirs de la Fontaine Cornaille.

Rendez-vous encore plus nombreux pour le Téléthon 2024.

jUMELAgE
Une délégation formée d’élus et du comité de jumelage 
a été très chaleureusement reçue par notre ville jumelle 
italienne :  MONTEMARCIANO. 
Nous les accueillerons à notre tour en septembre 2024.

CSQ TENNIS
Le club de tennis organisait pour la première fois le 18 novembre dernier une soirée en 
famille : « Qui perd Gagne ».

Au programme : jeux en équipe 
(parcours de motricité, d’adresse et 
de réflexion notamment).
Organisée par le professeur de tennis 
Rodolphe, entouré de son équipe de 
coachs, cette soirée conviviale s’est 

déroulée dans une ambiance conviviale et s’est achevée par un repas partage.

1èRE COMPAgNIE D’ARC 
DES ChEvALIERS DE SéNART 

La 1ère Compagnie d’Arc a participé à différents concours en décembre dernier et n’a 
pas démérité.
•  en catégorie de 50 à 59 ans Homme : Philippe PERRAULT termine 3e,
•  en catégorie de 60 à 69 ans Femme : Véronique TOURIGNY termine 2e,
•  en catégorie + de 70 ans Homme : Gérard GRASTEAU termine 2e, 
•  en catégorie Jeune (- de 18 ans) : Emma POUSTIER termine 3e,
•  en catégorie Femme : Frédérique BOBROWSKI termine 1ère.



À QUINCY, ON N’A PAS DE PÉTROLE COMMENT FAIRE POUSSER NOS IDÉES ?
L’année 2023 se termine et elle laisse un goût un peu 
amer. D’ailleurs, depuis quelques années, il y a des 
péripéties dont nous nous serions bien passés : un 
assassinat sordide dans la supérette du centre, tout 
récemment, le vendeur de cigarettes à la sauvette 
découvert battu à mort dans la forêt de Sénart, et il 
y a deux ans et demi, la mort de Toumani au cours 
d’une rixe, mort qui vient de faire l’objet d’un livre, que 
j’ai commandé au Seuil, écrit par un ancien Quincéen 
et ancien Spinolien (Olivier Bertrand). L’insécurité 
routière qui, pour le moins, ne diminue pas -rodéos 
toujours actifs, passages piétons mal éclairés et 
dangereux, hygiène des parties publiques discutable-. 
Les difficultés de la vie qui s’aggravent petit à petit 
-dernière trouvaille de réseau ferré : supprimer 
l’automate de vente de billets côté parking- avec 
la ligne D de pire en pire malgré les rodomontades 
de la présidence de région -merci pour les non 
motorisables - et l’installation de squatters installés 
dans les espaces mal surveillés, et les trafics de 
substances illicites et de « services » pas reluisants. 
Alors, comment supprimer tous ces facteurs 

d’insécurité et d’anxiété ? Yaka : virer tous ces... Parce 
que chez nous au moins il n’y a pas de... Sauf qu’à y 
regarder de plus près, il semble bien qu’il y ait déjà eu 
des problèmes, et que c’est pas forcément parce  
qu’ « ils » sont... qu’ « ils» font...
Alors, faire un pas de côté, pour rétablir une 
communauté, une solidarité, et même une excellence 
dans notre petite commune. Les moments de vraie 
joie, ce sont des moments de partage et de projets. 
Les enfants qui ont appris ensemble à faire du pain, 
les familles et les groupes, de tous âges et milieux, 
qui sont allés nettoyer les rives de l’Yerres ou la 
forêt de Sénart, les personnes qui avaient participé 
au Téléthon, avaient tous de ces sourires, des 
pétillements de regard qui ne mentent pas. À Quincy, 
il y a plein d’écureuils, de plus en plus audacieux, il y a 
à nouveau des rouges-gorges effrontés, des renards 
pour nous croquer les campagnols, des escargots 
de Bourgogne pour manger les œufs de limaces...
Observer et voir et s’émerveiller, et comprendre 
de mieux en mieux, ensemble, c’est peut-être plus 
efficace que vérifier s’il n’y a pas de « mauvais regard » 

 de « mauvaises personnes ». Alors, observer la 
biodiversité, en fait l’éclat de la vie, et la préserver pour 
en jouir et la partager. La vie, comme la joie, quand 
on la partage, on ne la diminue pas, on l’augmente au 
contraire.
De l’angélisme ?  Pourtant, les résultats de ces 
actions n’entraineront pas une victoire éclatante, 
mais plutôt des résultats discrets, solides, efficaces, 
qui ne nous vaudront pas la « une » des journaux, 
mais tant qu’à faire, autant ne pas être à la « une » 
pour une affaire sordide. Et faire de 2024 à Quincy, 
une année de concorde loin des conflits qui nous 
dépassent mais sur lieu et un temps de bonheur et 
de joie, pas immenses mais purs, lieux et temps pour 
qui on éprouvera des regrets, pas des remords ni des 
ressentiments.
Quincy Autrement : Florian Boivert,  
Najia Benramdane, Latifa Djelouah, Véronique Messie.
Pour nous contacter : quincyautrement@gmail.com

L’EAU, ÇA COULE DE SOURCE !

À l’inverse de l’électricité et du gaz,  
les particuliers et les professionnels n’ont pas 
la possibilité de choisir leur fournisseur d’eau. 
En effet, chaque ville ou intercommunalité 
délègue la gestion de l’eau à un seul et unique 
fournisseur. De ce fait, le choix du distributeur 
d’eau est imposé par son lieu de résidence.
Sur notre territoire, la compétence 
de l’eau relève de notre communauté 
d’agglomération, c’est pourquoi, courant 
décembre, chaque abonné a reçu un 
courrier conjoint du Président de la CAVYVS 
(Communauté d’Agglomération du Val 
d’Yerres Val de Seine) et du Président de 
SAUR France (Société d’aménagement 
urbain et rural) qui annonçait le changement 
de délégataire pour la distribution de l’eau 
potable.
Depuis le 1er janvier 2024, c’est donc 
l’entreprise SAUR qui remplace SUEZ et 
VEOLIA sur les 9 communes du Val d’Yerres 
Val de Seine pour amener l’eau jusqu’aux 
robinets des usagers. Cette opération est 
effectuée sous le contrôle de la CAVYVS et 
encadrée par un contrat de Délégation de 

Service Public (DSP) signé pour une durée 
de 7 ans.
Cependant, nous comprenons que vous 
ayez été surpris par cette communication 
bien tardive par rapport à sa date d’effet 
et nous le regrettons, mais nous n’avons 
malheureusement pas eu connaissance de 
tous les éléments en amont qui auraient 
permis de faire une information préalable.
Cette lettre vous invite également à 
communiquer vos coordonnées bancaires 
et nous admettons que cela peut être 
déroutant. Néanmoins, vous pouvez  
le faire en toute sécurité si vous le souhaitez, 
mais sachez qu’il n’y a aucune obligation à 
les transmettre immédiatement tant que 
vous ne recevez pas la première facture 
de SAUR. Celle-ci n’est pas prévue avant le 
mois d’avril et à ce moment-là, vous aurez 
encore la possibilité de choisir votre mode de 
règlement pour son paiement et ceux à venir.
En effet, il faut savoir que la loi protège 
nos données bancaires et qu’elles ne sont 
pas transférables automatiquement d’un 
prestataire à un autre, au contraire de 
nos adresses. C’est pourquoi, tous ceux 
qui réglaient auparavant par prélèvement 

mensuel ou à l’échéance à SUEZ doivent 
transmettre à SAUR leurs coordonnées 
bancaires s’ils veulent maintenir cette 
procédure.
Pour conclure, l’objectif de cette modification 
d’opérateur est d’unifier les prestations 
sur l’ensemble de l’agglomération tout en 
menant des actions pour la préservation de 
l’eau, telle que la télérelève des compteurs. 
Enfin, après un lissage en fonction des 
différents abonnements d’ici 2025, ce 
nouveau contrat conduira à un tarif unique 
pour les 9 villes. Cette opération devrait 
être particulièrement intéressante 
financièrement pour les usagers de Quincy 
car nous étions l’une des communes dont 
le prix de l’eau était le plus élevé, il sera 
donc réduit.
Pour répondre à toutes vos interrogations, 
un accueil de proximité est ouvert à Epinay 
et des permanences d’information seront 
de nouveau proposées en mairie au mois de 
janvier.
Tous nos meilleurs vœux pour une belle 
année 2024 !
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ExpREssiON liBRE

Le groupe majoritaire « QUINCY TOUS ENSEMBLE »



DU 24 jANvIER 
AU 13 MARS

ATELIERS PARCOURSUP
Espace jeunesse LE D’CLIQ

3, rue de la Gare
Tous les mercredis de 14h à 19h

Renseignements : 01 78 84 04 04

SAMEDI 27 jANvIER 
SPECTACLE MUSICAL 

POUR ENfANTS
Dans l’œil du loup

Salle Mère Marie PIA -16h 
Réservations : 01 69 00 14 47 

Tarif : 5 € 

SAMEDI 3 févRIER
CONfERENCE QUESTIONS DE PARENTS

La fratrie 
Centre Social - 10h

7, rue de la Gare

DIMANChE 4 févRIER 
SPECTACLE DE DANSE

Sous le poids des plumes
Spectacle communautaire

Salle Mère Marie PIA - 16h
Réservations : 01 69 02 34 35 

Tarif : 20 € - 

 vENDREDI 9 févRIER
COMéDIE

Tout feu tout flemme
Salle Mère Marie PIA - 20h30

Réservations : 01 69 02 34 35 
Tarif : 10 € - 

DU 12 AU 23 févRIER
QUARTIERS D’hIvER
Semaine d’animations sportives et culturelles gratuites 
Pour les 0/15 ans
Renseignements – inscriptions : 01 69 00 53 50

vENDREDI 8 MARS
ThéâTRE ET MUSIQUE
Portrait de dames
Salle Mère Marie PIA - 20h30
Réservations : 01 69 02 34 35 
Tarif : 10 €

vENDREDI 15 MARS
SOIRéE fAMILLES
Espace 2000 
20h/22h

SAMEDI 16 MARS
CONféRENCE QUESTIONS DE PARENTS
Écrans et enfants 
Centre Social - 10h  
7, rue de la Gare

SAMEDI 9 ET 
DIMANChE 10 MARS
EXPOSiTiON DES TALENTS QUiNCéENS
Sur le thème de la femme
Maison Verte - Entrée libre
Venez exposer en vous inscrivant à : culturel@quincy.fr

DU 22 AU 24 MARS
fESTIvAL ThéATRE
Réservations : 01 69 02 34 35 
Tarif : 5 €

SAMEDI 30 MARS
SPECTACLE POUR ENfANTS
Mille secrets de poussins
Salle Mère Marie PIA - 16h 
Réservations : 01 69 02 34 35 
Tarif : 5 €

Mairie de Quincy-sous-Sénart 
Tél. 01 69 00 14 14 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 
Jeudi de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 18h00. Samedi de 8h45 à 12h30.

www.MaiRiE-quiNCy-sOus-sENaRT.fR

AgENdA


